
Des familles plus présentes et avec moins de fragilités sociales dans les couronnes périurbaines

� Parmi les 1,45 million de ménages bretons, 383 200 sont des familles ayant au moins un enfant mineur. Ces
familles représentent aujourd'hui un quart des ménages bretons contre un tiers en 1990. La forte croissance des
ménages d'une seule personne résultant du vieillissement de la population, de l'augmentation des séparations de
couples et de l'élévation de l'âge moyen au premier enfant expliquent en grande partie cette baisse relative.

� Les familles avec enfant(s) mineur(s) résident plus fréquemment dans les couronnes périurbaines. Elles sont
moins présentes dans les villes-centres, les communes isolées du centre Bretagne ou le long du littoral.

� Comparées  aux  autres  régions  françaises,  ces  familles  bretonnes  avec  au  moins  un  enfant  mineur
apparaissent moins souvent défavorisées.

En Bretagne,

• la part des familles monoparentales (18,1 %) est nettement inférieure à la moyenne nationale (22 %).
• le taux de familles dont aucun des parents n'est en emploi est le plus faible des régions françaises

(7,3 % contre 11,3 % en moyenne).
• les proportions de familles à bas revenus et de familles  vivant dans un logement surpeuplé y sont

également moindres (respectivement 21,6 % et 3,3 % en Bretagne contre 30,6 % et 11,4 % au niveau
France).

Au regard de ces critères socioéconomiques, les familles bretonnes en difficulté sont localisées essentiellement
dans certaines villes-centres. La concentration de familles modestes dans ces territoires peut s'expliquer par
plusieurs éléments, en particulier une offre de logement social plus importante et des commerces et services sur
place (école, garderie, médecins) minimisant les déplacements.
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